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ASH

ECHOS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA SOCOMHAS

Société coopérative de communication de l'habitat social
Société éditrice de la revue Habitation

Christiane Layaz

L'assemblée générale ordinaire a eu lieu le 30 mars 2004, à

Lausanne, sous la présidence de Francis-Michel Meyrat qui a pu relever

avec satisfaction la bonne situation financière de la société et annoncer

qu'il avait reçu les félicitations de l'OFL et de l'ASH pour toutes les

réformes entreprises tant au point de vue organisationnel que financier

et rédactionnel.

Comptes 2003 et budget 2004

Les comptes 2003 ont été commentés par Philippe Diesbach,

trésorier. Relevons que le compte de profits et pertes boucle avec

un bénéfice de 27'610.70 fr. permettant ainsi à la société de renouer

avec les chiffres noirs et de reconstituer une réserve pour des actions

futures.

Quant au budget 2004 qui prévoit entre les charges et les produits

une marge de 1 '500 fr, il convient de mentionner avec reconnaissance

que l'Office Fédéral du Logement a inscrit une somme de 35'000 fr. à

son budget, soit 10'000 fr. de plus qu'en 2003 pour autant, bien

entendu, que les critères de prestations soient remplis. Signalons aussi

que le coût des prestations des rédacteurs a été revu à la hausse à la

suite d'une franche discussion entre les parties. L'assemblée a accepté

la proposition du conseil de prévoir en 2004 la publication de quatre

numéros de vingt pages. Ajoutons enfin que les comptes et le budget

ont été acceptés sans opposition.

Conseil d'administration
Le conseil d'administration a enregistré, pour diverses raisons, la

démission de MM. Fonso Boschetti, Nicolas Deville, Jean-Paul Chabbey

et Philippe Favarger. Les autres mandats ont été renouvelés pour

une période de trois ans, il s'agit de Francis-Michel Meyrat, président,

Philippe Diesbach, trésorier et Christiane Layaz-Rochat. L'assemblée

a élu un nouvel administrateur en la personne de Roger Dubuis, président

de la section romande de l'ASH, une ou deux personnes doivent

encore être désignées pour occuper les postes réservés aux représentants

des milieux de l'architecture.

Après avoir remercié ses collègues de l'administration, les rédacteurs

qui se montrent toujours très actifs ainsi que Mesdames Jocelyne

Zurkinden, collaboratrice de GECO et Michèle Martinet de la FLPAI,

le président mit un point final à cette encourageante et intéressante

assemblée.

Rappel

DERNIERES NOUVELLES AU SUJET DU PROCESSUS

DE RÉFORME DE L'ASH
Nous avons déjà eu l'occasion de vous informer de ce projet de

réforme de l'ASH (voir Habitation nos 3 et 4 /2003).

Rappelons que le groupe de travail, chargé d'étudier cette

restructuration, a travaillé activement pendant deux ans et que la

section romande y était représentée. Le travail a consisté à analyser

le fonctionnement actuel et à proposer des améliorations en vue d'en

augmenter l'efficacité.

Les premiers acquis de ce processus de réforme

sont les suivants:

a) une charte (voir Habitation no 4 / 2003 qui décrit

les idées, l'éthique ainsi que la tâche fondamentale des

coopératives d'habitation

b) un plan directeur qui détermine les instruments avec

lesquels la charte sera appliquée

De plus, les objectifs stratégiques et les mesures

forment, à côté de la charte et du plan directeur, un autre document de

base essentiel dont les points principaux visent à favoriser les maîtres

de l'ouvrage d'utilité publique, afin d'augmenter leur part de marché et

de satisfaire les besoins et préoccupations des membres.

Au cours de ce processus, tant le comité directeur que le comité

central de l'association sont parvenus à la conclusion qu'une modification

de l'organisation s'imposait, ce qui a aussi été approuvé à une large

majorité par les sections qui ont été consultées.

Christiane Layaz

Nouvelle organisation proposée

Ainsi, en lieu et place des organes actuels, soit l'assemblée

générale, le comité central et le comité directeur, le projet de modification

des statuts prévoit de ne proposer plus que deux organes: le conseil

des délégués et le comité. Le conseil des délégués deviendrait l'organe

suprême de l'association et ses membres seraient élus par les assemblées

générales des sections. Quant au comité, il serait désigné par le

conseil des délégués. Enfin, ce serait le comité qui assumerait la

responsabilité de la direction stratégique de l'association. Cette séparation

des pouvoirs correspond à l'organisation moderne d'une association de

la taille et de l'importance de l'ASH. Le contact et l'échange entre les

membres seront renforcés lors d'une journée annuelle.

Actuellement, le projet de modification des statuts a été soumis à

tous les membres actifs de l'association qui ont la possibilité de prendre

position en transmettant, par écrit, leurs suggestions et questions au

secrétariat central d'ici au 18 juin 2004.

Enfin, c'est une assemblée générale extraordinaire, prévue le 27

novembre 2004 à Olten, qui se déterminera, en dernier ressort, sur ce

remaniement. Si les nouveaux statuts étaient approuvés, ils entreraient

en vigueur le 1er janvier 2005.

15


	Dernières nouvelles au sujet du processus de réforme de l'ASH

